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 Processus de la Convention
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
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

Formulaire de 10 questions préalables :
Projet de territoire constitue un levier local ?

Projet en lien avec la stratégie du Comité ?

Projet s’appuie sur des études 
internationales sérieuses et reconnues ?

Projet comprend des activités incompatibles 
avec une inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial?

Quels sont les moyens disponibles ?

 création d’un guichet unique avec MTES-UICN-ABFPM
 procédure unique 
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 Inscription sur la liste indicative

La liste indicative est déposée sous la responsabilité de l’État français auprès de l’UNESCO, elle constitue 
l’inventaire des biens situés sur son territoire et considérés comme ayant potentiellement une Valeur 
Universelle Exceptionnelle. Celle-ci reste à être démontrée. Cette liste n’est pas exhaustive et elle est 
modifiable par l’Etat partie.

 Evaluation nationale

L’accompagnement national des projets de candidature crédibles est assuré par le Comité National des 
Biens Français du Patrimoine Mondial (CFPM). Ce comité est co-présidé par le ministère chargé de 
l’environnement et le ministère chargé de la culture. 

 Evaluation internationale

A compter du 1er février 2018 le nombre de dossiers pouvant être déposés sera limité à un par pays par 
an. L’évaluation des candidatures dure 18 mois, elle est confiée aux organisations consultatives ICOMOS 
et UICN. 

 Décision du Comité du patrimoine mondial

Ce comité, sur la base des recommandations qui lui ont été transmises par les organisations consultatives, 
décide si un bien doit être inscrit ou non sur la liste du patrimoine mondial.
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

Fondement : identification d’un patrimoine universel exceptionnel
objectif : orienter toutes les politiques sectorielles vers un même objectif 
d’excellence du cadre de vie.
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

 évaluation du dossier par l’
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 Fonctionnement de la Convention

 évaluation du dossier par l’

www.iucn.org/fr/theme/patrimoine-mondial/le-panel-du-patrimoine-mondial-de-l’uicn

 Annexe 6 des Orientations
 l'UICN transmet à l‘Etat partie des questions 
précises afin de préparer la mission terrain
- (format des rapports d’évaluation pour les 
évaluateurs terrain)
 outre la mission terrain, l’UICN sollicite des 
évaluations « en chambre » sur la base d’une 
lecture critique du dossier
 les évaluateurs disposent de grilles d’analyses 
(terrain ou « en chambre »)
- Lignes directrices pour les experts examinateurs 
(2011) (pour les évaluateurs en chambre)
- Format des études documentaires - sites naturels 
et mixtes (pour les évaluateurs en chambre)
 enfin le panel, composé de 10 experts effectue 
une synthèse des pièces de l’évaluation afin de 
rédiger le rapport d’évaluation
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

 décision finale du Comité
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